
Glossaire du rapport d'activités simplifié et harmonisé de l’organisme d’interprétariat en milieu social

1. Identification de l'opérateur

NNE

Indiquer le numéro national d’entreprise

Dénomination du pouvoir organisateur

Secteur (public ou privé) 

La variable ne renvoie qu'au caractère :

1. public (ex : les C.P.A.S.) ;
1. ou privé (ex. : les A.S.B.L.) ;

 du pouvoir organisateur de la structure.

Adresse du siège social

Rue/Numéro/Boîte
Code postal	Commune	

Adresse du siège d'activités

Rue/Numéro/Boîte
Code postal	Commune
Mail
Fax
Personne de contact	
Fédération
Pas d’application.


2. Activités réalisées 

Personnel 

Nombre d'ETP affectés par an aux missions liées à l'agrément : 

Indiquez le nombre moyen d’équivalent temps plein sur l’année, subventionné ou non.
Ce personnel doit être lié à l’institution par un contrat de travail, en ce compris les articles 60. 
Ne sont pas visés les bénévoles et les vacataires.

Moyens en personnel : Montant des frais globaux de personnel affecté à l’ensemble des missions liées à l’agrément/secteur concerné, en ce compris le personnel hors cadre : 

Indiquez la masse salariale affectée aux missions de l’organisme d’interprétariat en milieu social, subventionnée ou non dans le cadre de l'agrément mais néanmoins affectée aux missions couvertes par l'agrément.
Il faut uniquement indiquer le montant de l’ensemble des dépenses de personnel mais pas les recettes.

Personnel hors cadre: le personnel autre que le personnel de base visé dans le CWASS. 

Activités

Prestations :

Sont visées les prestations d’interprétariat et de traductions.
Pour les langues des prestations merci de les nommer dans le tableau.
ex : remplacer « langue 1 » par « arabe ».

La liste des langues est non limitative, ajouter des lignes supplémentaires si plus de 10 langues.



3.  Bénéficiaires


Opérateurs faisant appel à vos services pour de l'interprétariat.



4.  Données particulières 

Formations du personnel : 

Indiquer les formations liées aux activités agréées et pouvant être valorisées par les membres du personnel dans le cadre de leurs fonctions, en ce compris les articles 60.

Bénéficiaires: 

Opérateurs faisant appel à vos services pour de l'interprétariat.

Partenaires : 

Indiquer les opérateurs fournissant un apport méthodologique, logistique, un encadrement ou un apport en public pour les activités agréées. Le partenariat doit être formalisé dans une convention écrite et signée.




5.  Auto-évaluation 

Le bloc 5 reprend les caractéristiques actuelles de l’institution, vues comme des forces ou des faiblesses selon les activités. Elles concernent généralement les ressources humaines, les capacités financières, les savoir-faire, le dispositif, etc.

Points forts :

Ce point permet au service d’exprimer les ressources ou compétences qui lui confèrent un avantage, mais aussi de faire part de bonnes pratiques développées en son sein.

Difficultés :

Ce point permet au service d’exprimer les freins à son action, que ceux-ci soient internes (manque de personnel, de moyens, problèmes de communication, etc.) ou externes (relatif au dispositif dans son ensemble).

Opportunités et perspectives :

Ce point permet au service de faire part de ses projets de développement à court et moyen terme.

